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JETONS HISTORIOUES

DE LA

COLLECTION DE M. VANnER AUWERA.

TROIsIÈME ARTICLE.

PL. XIV.

Lès trois premiers jetons que nous publions aujourd'hui
furent frappés pour divers services de la maison des ducs
de Bourgogne de la race des Valois. Le quatrième appar­
tient à·la minorité de Philippe le Beau, ct les deux llerniers
ont servi il des corporations civiles des Pays-Bas.

N° 1. Quelques Jeures de la légende sont effacées. ­
+ (lec)TDO IRS : n : aO~IPme:s : n : BR~B~N (t).

Écu écartelé de Bourgogne et de Brabant-Limbourg,
entouré de huit arcs de cercle il crochets.

Rev. +O:OMPme:S: Ie:ame:S :SEtvR8:Me:nm.
n heaume ayaut pour cimier une. fleur de lis, comme sur

les doubles gros, les gros ct les demi-gros de Jean sans
Peul' et la monnaie d'or d'Antoine de Bourgogne.

Voilà certainement un des jetons les plus vénérables qui
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puissent attirer l'attention des amateurs. JI est en cuivre

rouge. A défaut de la légende et des armoiries, son style le

fait remonter aux p.'emières années du quinzième siècle.

On a fait usagc de ce iectoir à la chambre des comptes

d'Antoine de Bourgogne, due de Lothier, de Brnbant et

de Limbourg, marquis du saint-empire. En 1404, Antoine,

second fils de Philippe le Hardi, due de Bourgogne, 'et de

Margueritc, comtesse de Flandre, avait été institué gou­

verneur du duché par .Jcanne de Brabant. Un des premiers

actes de son administration fllt de créer pour le Brabant

une chambre des comptes, imitée de celle que son père

avait établie il Lillc en 1404. Une patente du 1a novem­

bre 1406 est la première pièee où se rencontre la qualifica­

tion de chambre des comptes (1). Les membres qui la

composaient devaient veiller 1( à la conservation du domaine

dncal et des explois, amendcs et fourfaitures qui y sont

eseheues ct escherront 11 et à l'examen des comptes de tous

les offieiers de serviee. Un mandement du 12 juin 1412

Il ln chambre des comptes de Brabant prescrit au comp­

table Il paravant ln elocture de ses comptes, d'llffcrmcr par

serement qu'il n'a llucune chose re~clé en reeeptc. 11 Comme

on vient de voir, notre jeton est un des premiers dont les

princes de la mllison de Bourgogne se soient servi dans les

Pays-Bas.

N° 2. ~.. 16:mmOIRS ~ DV ~ B VR6:2\:V De: ~

ffi7\D, Dans une elôture faite n\"cc des pieux, en flamand

(') lnvcntairc des archives des chambres des comTlles. Bruxelles,

1837, t.. l, pp. 8 cl suiv,
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tuyn (synonymes hayhe ft. sepes, septum, KILl.\~), un phy­

lactèl'e sur lequel nous lisons vive . ... (be)auté: ••..

Rev. :Q.VI~Bn :Gs:mmS:R~ :lJs::aOffiPms:
~ mROWS:R~. Les armoiries de Philippe le Bon ct

d'Isabelle de Portugal, figurées de la même manière que

sur les vierlallder du duc et occupant tout le champ divisé

par moitié de haut en bas.

La clôture ou barrière que nous rencontrons sur notre

jeton est emprulltée à des monnaies belges. Au commence­

ment du quinzième siècle, on entourait d'une palissade, soit

un ange, comme sur la monnaie d'or de Guillaume IV

de lIaimlUt (t 404-1417), récemment acquise par la biblio­

thèque royale de lltuxelles, soit un lion tenant un écusson

armorié; il Y en a un au milieu d'une clôture, sur des

monnaies hollandaises de Jacqueline de Bavière et de

Jean de Drabant. n tiers de tuyn - les monnaies à la

clôture s'ilppellent ainsi - montre l'écu de ce derllier

prince placé au milieu de pieux réunis par des branches

entrelacées. C'est la haie symbolique, l' Horlus collclusus,

semblable au cercle palissadé du jardin de la Pucelle de

llollallde, et dans lequel est assise la Vierge, accompa­

gnée de sninte Catherine, de ~ainte Barbe et de sainte

Dorothée, de l'estampe de la bibliothèque de Belgique,

portant la date de 1418. Sur notre jcton, la palissade ne

contient qU'li ne banderole où nous lisons, si nos yeux Ile

nous trompent, vive beauté•.•

Isabelle, fille de Jean 1er
, roi de Portugal, épousa

Philippe le BOI1, il Bruges, en 1450. Elle était sa troi­

sième femme. Elle donna ]e jour à Chades le Téméraire,

en 1433, et se retira dli monde ell 14;57. C'était, eomme
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dit 1\'1. Vallet de Viriville, une personne grave, habile,

sngace et très-propre il soutenir le rapg d'une grande prin-
cesse du moyen âge. ,. . .

Ln légende du jeton que nous publions indique l'u~~ge

auquel il servait. Il sc peut qu'il ait été frappé à 'l'époque
du mariage de Philippe le Bon. La duchesse avait sa

chambre aux deniers. Madame jetait-elle en iects d'or,

comme faisait SOIl Innri? C'est probable. La frappe des

jetons des ducs de Bourgogne et de' Jeurs officiers était

confiée aux hôtels des monnaies de ces princes. Testard du

Biez, tailleur des coins de la monnaie de Flandre, reçut

vingt sous de gros en i 450 1( POU,I' avoir taillié ij pilles ct

iiij tourseaux aux armes de 1\IonseignelJr ct de Madame,'

pour faire des jectoirs pour la chambre des comptes à

Urouxelles. Il Peut-être le même du Biez gravn-t-ille jeton

du bureau de Madame.

N°S••Ge:mmOIRS ~ De:S;tFIH~N([a:S~nV;:

DVU. Les lettres C et 1\1, réunies par un entrelacs, eOUlp"\e

sur les vitraux ùe Notre- Dame de Bruges représentant

Charles le Téméraire ct l\Ial'gucri te d'York.

Rev. _ VIVa: ~ .La: ~ nOB:L8: ~ nva ~ Da: ~

BOVRGOING. Le bélier de ln Toison d'ol' suspendu il

deux briquets.

M. Vander Auwera possede le jeton portant, au droit,

saint André, ct, nu revers, la légende et le bélier dont nOlis

venons de parlel', Ce jeton, qui rnppclle les florins d'ol' de

Cll3rles le Téméraire, 0 été publié par 1\11\1. Jules Houyer

et Eugène Hucher, dans lellr llisioire dtt jeton (lU 'moyen

âge, pl. XII, fig. 101.
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La légende qui entoure l'apôtre et: + MO~IOIE :

SANS: 8LAME : VIVE: nOYRG. Cri tic guerre de la

maison de Bourgogne, iJ/onjoie sans blâl1~ •••• fait allusion

encore aux statuts de la Toison d'or dont les chevaliers

dev3ient être sans reproche (t).
Notre honorable confrère ct ami, M. le colonel Mailliet,

ri bien voulu nous communiquer l'importante variété que

nous avons fait graver sous le n° ;). C'est un des jetons qui

furent frappés lors du mariage de Charles le Téméraire

avec sa troisième femme, Marguerite d'Yol"k. Le jeton de

M. Vander Auwera est en cuivre rouge, celui que nous

publions est en cuivre jaune. Sa gravure n'est guère soi­

gnée; les caractères sont assez grands et empreints d'une

main ferme.

N° 4. R6:116:ps:nn' ~ VOOR ... De:n ~ mv'm­
me:S:SmR. Lcs armoiries de Philippe le llc.'lU entourées
du collier de l'ordre de ja Toison d·or.

Rev. +V~'DS:I2 ... I~'mOGI6s: ... PI6'S ... GR:RVe:
... V:R' ... VlJ:R'. l/écu de Flandre au lion, bordé de cinq
arcs de cercle dentelés.

La légende du revcrs complète la lègcnde du droit, et

nous lisons: Jeton 110ur le mait1'C de la monnaie du duc

Philippe, comte de Flandre. Sur un autre jeton de la col­

lection de .M. Vauder AuwCl'a, aux mêmes types et puhlii

par MM. J. Rouyer et E. Hucher (p.IQ5, fig. 104) nou~

'Iisons: Rekepenn : voor den rmmtmeester = + t'ander :

munte ran Vlacllde1'en (jeton pour le maitre des monnaies

(') J. HOUn:R et E. Hl'CUER, mstoire du jeton, p. f 4Z.
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de la monnaie de Flandre). Suivant les nUleurs de l'Histoire

du jeton au moyen âge, ln. frappe de cctte pièce dnte de la

minorité de Philippe le Beau, et ils ajoutent que « le type

du lion, d'un côté, les armes de l'archiduc Philippe, de

l'autre, donnent au jeton une analogie frappante avec les

doubles gros forgés à Gand (1488..1489) pendnnt'Ia révolte

des Flamands contre Mnximilien, qu'ils ne voulaient pns

reconnaître pour tutem' de leur jcune comte. Ils durent

eependnnt finir pnr lui laisser la tutelle ..• Il

Une instruction relntive à ln fabricntion dcs monnnics

pendnnt l'année 1486 (t) nous apprend que le maÎlre

général de toutes les monnaies était alors Gérnrù Loyet. Le

maÎlre générnl des monnaies de Flandre s'appelait Philippe

Van den llerghe. M. Deschamps de Pas, dans son dernier

article de la Revue numismatique de Paris, donne cncore

les noms dc quatre maÎlres particuliers de ln monnaie de

. Flandre. Notre jeton ne porlant poiet de date, il n'est

guère possible de dire auquel dc ees mnÎtrcs il fa~t l'attri­

buer.

~o 5. 1< 0 x ~)~mER x bEl x lUE x l\IE~mO x ~IEI.

Les Colonnes d'Hercule réunies par un phylrtClère, sm'

lequel on lit PLVS IIOVLTER (plus ultra).

Rev. ~}< POVR xD~ DOGE xbES BOVRGOES :

~ : BRVGES. Dans le champ, les rtl'mes dc Brugcs, qui

sont li n écu frt~cé d'::!rgcnt ct <.le gueules de huit pièces, nu

lion gl'imprtnt d'azur, armé et lampassé de gueules, eou-

(') L. DEscnAMI'S DE PAS, Essai sur l'histoire monétaire des comtes de
Flandre de la maison cl'Autriche. (Rcl1ue numismatique, ~869, p. ~O.\..)
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ronné trOr avec eroix pendante. L'écu a pour tenant un
ours grimpant de coulcur naturelle.

La Loge des Bourgeois de Bruges, en flamand, Poorters­

Ruys, Loodze, Logie, remonte aux premières ::mnées
du quatorzième siècle. Elle est située non loin de l'an­
cienne maison consulaire des Biscaïcns ou DOmtlS Can­

tabroTum. Elle a conservé à peu près sa forme primitive.
A un de ses coins est placé un ours dans une niche. Cet
ours, il ce qu'il semble, remplit à Bruges l'office du fameux
torse dc Pasquin au coin du palais des Orsini. On y pla­

carde des épigrammes. Il Au quatorzième siècle, nous écrit
1\1. Émile Vandcn Bmsche, archiviste de l'Etat à Bruges,
Ics habitants de la ville se réunissaient dans la Loge des

BouTgeois pour se récréer. La célèbrc société de l'Ours
Manc y avait ses jeux et csbattements. Plus tard, en Hst 0,
la confrérie ou eorporation des escrimeurs s'y établit, et

vcrs 16~0, la société de rhétorique, dite du Saint-Esprit,
y installa sa chambre. Enfin, en t 7t 9, le magistrat y établit

l'académie de dessin et d'architecture. A cettc époque, on
ccssad'appclcree bâtimentla LogedesBouTgeoiso n D'après
ce qui précède, nons pouvons dire que le très-rare jeton de
plomb de M. Vander AlIwera a seni de marq ue de présence
aux escrimeurs de Bruges sous le règne de Charles-Quint.

~o 6. VERBVM . CARO 'FACTVl\I . EST. ne fon­
taine en forme ue croix dont l'eau tombe dans UIlC coupe

aux larges bords qui sert à la fois de vasquc et ùe pied
de fontaine. Au-dessus de la croix, le soleil, la lune et une
étoile. Près des Lords de la coupe, denx contre-marques,
F, L.
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Rev. SICVT . LILIVl\1 . INTER. SPINAS. Des fleUl's
ue lis sortant d'un vase élégant; dans le champ, Hl-75.

De tous les jetons de sociétés de rhétorique (lu'i1 nous a

été donné de connaître, eelui·ci paraît le plus intére~sant à

cause de sn date et des noms des sociétés pour .lesquelles
1

il fut frnppé. La Fontaine ct le Lis étaient deux import:mtes
et vieilles chambres de rhétorique gantoises. La première
publia ses statuts le 9 décembre 1448 (t). Le blason de la

société représente une fontnine dont l'eau tombe dans une
vusque en maçonnerie. Elle est à trois jets, par allusion il

la Sninte-Trinité.
La devise de ln chambre est ALST PAST BI APETITE,

quand l'occasion se présente. Ces urmoiries ct cette devise

sont grnvées dans l'article de M. Blommaert, que nous

venons de citer.
Pourquoi notre jeton n'a-t-il point traduit en latin la

devise eonsnerée, ct pourquoi celte pnrole empruntée il

l'évangile de saint Jean: Le Verbe s'est {ait chail-? Quarante
uns aupnravant, à Munster, les Anabaptistes inserivaiellt
sur leurs monnaies aux légendes menaçantes: DAT

'VORT IST FLElscn GE\VOHDEN, VNO 'VANEr

IN VNS, verbum caro factum est, et habitat (sic) in nabis.

Nous n'nimons pns les interprétations hasardées; nous rccoll­

naissons cependant que celte parole éV3llgélique, devenue
en quelque sorte séditicuse par l'usage que dïntl'épides sec­
taires en avaient fait, donne licu il d'étranges conjectures.

En effet, l'année 1:573 que porte notre jetoll, est l':mnée dc

(1) Pu. DLOmIAERT, Beknopte gescllicdcnis c1l'r ',amers t'au rhetorica

te Getlt, dans Je flclgisclt Museum.



la prise dc Harlem par les troupes du duc d'Albe. La terreur

espagnole régnait il Gand; Lous les jours on décflpiLait, on

brûlait et on pendait les hérétiques et les rebelles. Sous la

date du Baoùl, le P. Bernard de Jonghe, dominicain, dans
ses Histoires gantoises, rapporte le fait suivant: u Le même

jour, on arrêta quatre ou cinq familles d'anabaptistes. Cette
circonstance fit découvrir la plupart des membres de ~ette

communion, car l'on trouva chez ces familles un livre où
étaient inscrits les noms et les prénoms de ceux qui donnaient

chaque semaine des secours pour l'entretien des pauvres de

la secte. Il résulta de cette découverte que beaucoup d'ana­

baptistes prirent la fuite et se retirèrent en d'autres lieux. )t

~ous faisons ce rapprochement sans y attacher plus

d'importance qu'il ne faul. Toujours est-il qne ce jeton,

aux contremarques F, L, la Fontaine et le Lis?, a été

frappé en un temps calamiteux et où l'on ne devait guère
songer aux Il esbatemens, aux mistères et histoires, "

comme dit l'extrait suivant d'nn règlcment de..1\ Fontai­

nistes~ lequel émane de Charles le Téméraire: " Que

dOl'csnavent ils puissent il leurs despens faire faire et
porter roLes et ehappl'ons Lroudées de nostre devise du

fusil et de nos eouleurs de noir et de sanguin, tOlites les
fois que Lon leur semblera, ct que cculx d'icelle confrarie

soient 3\<mt 10llS <mitres prUérës il jouer esbatemens, mis­

tères et histuires, qui se feront en nostre dicte ville de

Cand, sans qu'ils soyent tcnuz de lothir ou gesler sort,
tlimi qu'il a c~té fnict pa,' c~·dev3nt.... IJ

(I) Ge1ld.~che geschiedellisseli, o{te kronyket'a1l de beroerten en ke1terye

billuen ell onlrenl de sial t'aIl Gemi.

5" SÉIHE. - TOllE 1.
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L'emblème de la société llIuria t.'ee-ren, pour IlOnorm'

lI1arie~ consistait en des fleurs de lis. On la nommait aussi

le Lis (i). Comme le lis entre les épines est une devise

tirée de l'office de la Vierge, elle contraste avec la légende

du droit de notre jeton ct fnit écarter toute idée de scissiou

l'eligieuse que J'on serait tenté d'attribuer flUX rhétoriciens

gantoi~. Toutefois, il est certain que le gouvernement les

voyait de très-mauvais œil il cause de leur esprit satirique

ct de la hardiesse dc quclqucs-uns de leurs écrits. En f D97,

on renouvcla contre les chambres de rhétorique un placard

de 1DD9, interdisant la divulgation dc certaincs composi­

tions littéraires. Lorsque les Espngnols se furent rendus

maîtres de Gand, en 1D84, la Rhétorique y déclina et nc

fut bientot plus qu'un souvenir.

Un dernicr détail, c'est que les confrères du Lis avaiclJt

été contraints, en 1D09, par les échevins de la ville, il oter

les lis de leurs manches et il les portel' au bas de leur

lnnique. Le lis SUl' la manche était le privilége d'une mitre

corporation.

CAMILLE PICQUÉ.

(1) SCIIOTEL, GeschiedC11is der redet'ijkers -in Ncderland, t. Il, p, 25L






